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Recommandations 
 

Par A. CHBIHI MOUKIT 

 

 

I- Présentation 

Le Maroc, à travers l’étendue de son territoire, est doté  de nombreux 

témoignages et émanations d’une civilisation identitaire propre. La mémoire 

collective nationale, héritée des ancêtres est préservée par le Marocain avec 

honnêteté et responsabilité, offre aux chercheurs un vaste domaine 

d’investigation et un patrimoine immatériel riche dans sa diversité, ses formes et 

ses manifestations. 

Nous avons choisi de classer les recommandations en deux catégories : 

1- Protection du patrimoine immatériel Marocain. 

2- Le Patrimoine immatériel, levier économique et social au Maroc. 

 

II- Protection du patrimoine immatériel Marocain 

1- Préparation d’une charte nationale de préservation du patrimoine 

immatériel Marocain, à laquelle adhéreront tous les acteurs nationaux et 

qui aura pour objectifs la sensibilisation à l’importance du patrimoine 

immatériel et l’engagement des signataires à le sauvegarder et le protéger, 

chacun selon ses domaines de compétences et responsabilités.  

 

2- Nécessité de conclure des partenariats entres les organes 

gouvernementaux compétents et le tissu associatif national qui s’intéresse 

à la préservation du patrimoine immatériel Marocain et ce par la 

conclusion de conventions de partenariats visant à accélérer la mise en 

place des procédures légales de protection  et de propriétés industrielles et 
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commerciales, des produits qui ont une forte composante patrimoniale 

nationale.  

Ces produits, à très fort potentiel commercial, créeront de la richesse s’ils 

sont commercialisés de manière moderne, respectant les standards de 

qualité. 

 

3- Création d’un haut conseil du patrimoine immatériel, qui aura pour 

principales missions : 

 la coordination entre les différents intervenants du secteur, 

 l’instauration d’une stratégie nationale dans l’objectif d’unifier les 

efforts et les orienter dans la même direction,   

 la documentation scientifique moderne, sur tous supports,  du 

patrimoine immatériel Marocain, afin de le sauvegarder de la 

déperdition et de l’oubli. 

 

III- Le Patrimoine immatériel, levier économique et social au Maroc 

4- Le modèle commercial communément admis, dénommé 

mondialisation, vise à instaurer des modes de consommation standards et 

uniformes impliquant des couts de production faibles, pour 

commercialiser des produits « sans identité géographique» aux 

consommateurs où qu’ils se trouvent. Mais la particularité et la portance 

nationale reste l’apanage des produits raffinés et de grande qualité, 

demandant un savoir faire local pointu.  

Ainsi il est impératif pour le Maroc et pour tout pays doté d’une  

civilisation millénaire, d’investir dans des modes de production modernes 

des produits de terroir et d’opter pour une commercialisation efficace, qui 

mettra en exergue la qualité, la valeur et la particularité du produit et 

justifiera ainsi son prix commercial. 
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5- Le patrimoine immatériel doit être utilisé comme catalyseur du tourisme 

au Maroc.  

Bien entendu, les infrastructures sont indispensables pour attirer le touriste 

étranger, mais ce n’est pas suffisant. Nous recommandons alors de préparer 

des programmes culturels spécialement étudiés et orientés vers le tourisme 

occidental, englobant les particularités locales de chaque région du Maroc et 

proposant la visite des sites naturels et monuments historiques, comprenant 

des représentations musicales et artistiques locales, la préparation de mets et 

cuisine, la confection des habits, les métiers traditionnels, la découvertes des 

us et coutumes, l’art de vivre local…etc. 

Il est certain que la mise en place de tels programmes, donnera une saveur 

exotique au séjour du touriste au Maroc et permettra la création d’un nombre 

certains de postes de travail locaux. 

 

6- Le soufisme Marocain est une composante du patrimoine immatériel, il 

est basé d’abord sur la bonne éducation et le comportement en société. Il 

confère  un apaisement intérieur qui affaiblit l’agressivité humaine innée.  

Nous conseillons alors, de se servir de ce potentiel dans le système éducatif 

national afin de semer l’esprit de tolérance et de l’amour de l’autre, dans le 

cœur de la jeunesse marocaine. 

 

 

 

           


